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Projet de loi
approuvant le compte administratif de l’Etat et la gestion
du Conseil d’Etat pour l’exercice 1999

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève,
vu les articles 80 et 82 de la constitution ;
vu la loi établissant le budget administratif de l'Etat de Genève pour l'année
1999, du 25 juin 1999 ;
vu le compte d'Etat de la République et canton de Genève et le rapport de
gestion du Conseil d'Etat pour l'année 1999 ;
décrète ce qui suit :

Art. 1 Compte administratif
1 Le compte administratif de l'Etat pour 1999 est annexé à la présente loi.
2 
Il comprend les comptes de fonctionnement, d'investissement, de

financement et de variation du découvert au bilan.

Art. 2 Fonctionnement
1 Les charges de fonctionnement avant imputations internes sont arrêtées
au montant de 5 465 125 136,24 F et les revenus au montant de
5 470 690 989,81 F.
2 Les imputations internes totalisent, aux charges comme aux revenus,
245 193 461,60 F.
3 Le résultat s'élève à 5 565 853,57 F.
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Art. 3 Investissement
1 Les dépenses d'investissement sont arrêtées à 329 129 027,83 F et les
recettes à 36 488 079,73 F.
2 Les imputations internes totalisent, aux dépenses comme aux recettes,
32 705 668,85 F.
3 Les investissements nets d'infrastructures s'élèvent à 292 640 948,10 F.
4 Les remboursements des prêts effectués au fonds de compensation de
l'assurance chômage fédérale s'élèvent à 38 853 000,00 F.
5 Les autres dépenses portées à l’actif soit : Start PME 15 000 000 F, Fonds
d’énergie renouvelable 5 000 000 F et les Zones NNI 15 059 114,30 F
s’élèvent à 35 059 114,30 F.
6 Les investissements nets s'élèvent à 288 847 062,40 F.

Art. 4 Financement
Les investissements nets de 288 847 062,40 F en regard de l’autofinancement
de 442 923 229,31 F – composé des amortissements du patrimoine
administratif de 221 870 930,45 F, des dotations aux provisions de
261 308 462,73 F, des dissolutions de provisions de 45 822 017,44 F et du
bénéfice du compte de fonctionnement de 5 565 853,57 F – génèrent un
excédent de financement des investissements nets de 154 076 166,91 F.

Art. 5 Découvert du bilan
Le résultat du compte de fonctionnement de 5 565 853,57 F diminue à l’actif
du bilan le découvert à amortir.

Art. 6 Dérogations
1 Le résultat mentionné à l'article 2, alinéa 3 tient compte d'une dérogation
aux dispositions des articles 19, 22 et 49, alinéas 3 et 4, de la loi sur la
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993,
dérogation qui permet le report de dépassements de crédits et de crédits non
dépensés des dépenses générales 1999 sur 2000.
2 Il tient également compte d'une mise en provision de 4 450 451,89 F relative
aux résultats provisoires de sept services pilotes en expérience NPM.

Art. 7 Approbation de la gestion du Conseil d'Etat
La gestion du Conseil d'Etat pour l'année 1999 est approuvée.
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